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Procédure - réalisation de l'auto-évaluation et de  
l'évaluation externe (grille de compétences) 

FORMATEUR ET PERSONNE EN FORMATION  

Grille de compétences  
Chaque grille de compétences requiert une auto-évaluation (remplie par la personne en formation) et 
une évaluation externe (remplie par le formateur) et permet d'évaluer chaque compétence réalisée 
durant le semestre concerné.  

Les grilles de compétences servent à faire un point de situation, à l'aide d'une échelle de satisfaction, 
sur les compétences à acquérir dans le semestre concerné mais ne sont pas notées. 

La personne en formation s’autoévalue sur chaque compétence (lorsqu’elle a réalisé l’entièreté des 
mandats pratiques de la compétence). Le formateur réalise la même opération, puis, le système 
génère un tableau comparatif entre les 2 documents.  

Dans le cas où la compétence n’est pas (ou pas totalement) acquise, il est possible de continuer à la 
pratiquer dans le même service ou ailleurs (même si la grille de compétences a été complétée), le but 
étant d'acquérir les compétences de l’ordonnance. 

En synthèse:  

 
 
 
 
 

 Pour commencer, connectez-vous sur le site Internet https://extranet.ov-ap.ch en utilisant vos 
identifiants et le navigateur Google Chrome . Vous serez automatiquement dirigé vers l’extranet. 

Cliquez sur « Formation » -> « Formation de mes apprentis » et cherchez votre apprenti, ensuite, 
cliquez sur la loupe.  

Remarque: L'activation des 2 évaluations se fait sur la rubrique "Grille de compétences".  

 

 

Nous allons utiliser la compétence C2 comme exemple dans toute la procédure, ainsi que des codes 
couleurs, le vert pour la personne en formation et le jaune pour le formateur. 
De plus, veuillez noter qu'avant d'activer les auto-évaluations et les évaluations externes, la personne 
en formation doit documenter l'entièreté des mandats pratiques de la compétence concernée.  
 
A) Activer (formateur) et remplir (personne en formation) l'auto-évaluation 

Remarque: Veuillez noter que la personne en formation ne peut remplir l'auto-évaluation qu'une fois 
que le formateur l'a activée. 

1. Pour activer l'auto-évaluation, le formateur doit cliquer sur le crayon de la rubrique "Auto-
évaluation". 

2.  

Auto-évaluation 
(l'apprenti) 

Evaluation externe 
(formateur)  

Grilles de 
compétences 

 

Tableau 
comparatif 

https://extranet.ov-ap.ch/
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3. Cherchez votre nom dans le menu déroulant et cliquez sur "Enregistrer".  

 

 

Remarque: pour rappel, afin d'apparaitre sur cette liste, il faut:  

 

 
4. Le statut est modifié automatiquement sur "En préparation du formateur". 

5. Faites passer le statut sur "Accomplissement" et cliquez sur "Changer le statut" pour 
enregistrer. Avec cette manipulation, la personne en formation peut effectuer l'auto-
évaluation.  
 
 

 

6. La personne en formation peut maintenant se rendre sur son profil.  
 

7. Sur la colonne "Grille de compétences", cliquez sur le crayon de la compétence activée par le 
formateur, pour commencer l'auto-évaluation.  
 
 
 

 

8. Entrez votre auto-évaluation et enregistrez l'entrée. Tableau des critères d'évaluation sur la 
page 4 de ce document. 

 

 
 

9. Dès que vous avez finalisé de documenter l'auto-évaluation, faites passer le statut sur 
"Terminé". Pour ce faire, vous allez remonter tout en haut de la page, et cliquez sur "Veuillez 
choisir" -> "Terminé" -> "Changer le statut". 

 

 

 

 

 

10. Cliquer sur le bouton "Imprimer" pour télécharger l'auto-évaluation dans le format PDF et 
l'imprimer si nécessaire. 
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B) Activer et remplir l'évaluation externe (formateur) 

1. Pour activer l'évaluation externe, cliquez sur le crayon de la rubrique "Evaluation externe". 
 
 

2. Cherchez votre nom dans le menu déroulant et cliquez sur "Enregistrer".  

 

3. Le statut est placé automatiquement sur "En préparation du formateur". 

4. Faites passer le statut sur "Accomplissement" et cliquez sur "Changer le statut", de façon à 
pouvoir procéder à l'évaluation externe.  

 

 
5. Cliquez à côté de l'évaluation externe, qui se trouve sur le statut "Accomplissement", sur le 

crayon.  

 

6. Entrez votre évaluation externe et enregistrez l'entrée. Tableau des critères d'évaluation sur 
la page 4 de ce document.  

 

7. Dès que vous avez finalisé de documenter l'évaluation externe, faites passer le statut sur 
"Terminé". Pour ce faire, vous allez remonter tout en haut de la page, et cliquez sur "Veuillez 
choisir" -> "Terminé" -> "Changer le statut". 

 

 

 

  

 

8. Cliquer sur le bouton "Imprimer" pour télécharger l'évaluation externe dans le format PDF et 
l'imprimer si nécessaire. Vous trouverez également, à côté de l'évaluation externe, la 
comparaison dans le format PDF (uniquement dès que l'auto-évaluation est terminée par la 
personne en formation).  
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Cette comparaison entre les deux évaluations génère un tableau comparatif (1ère page ci-dessous). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Nous vous proposons ci-dessous un tableau de référence qui vous guidera dans les évaluations (auto-
évaluation et évaluation externe) avec une déclinaison des attentes pour chaque critère.  

+ + + + / - - - - 

Exigences dépassées Exigences atteintes 

Exigences juste 
atteintes, mesures 

de soutien 
nécessaires 

Exigences pas 
atteintes, mesures 
particulièrement 

nécessaires 

Exigences jamais 
réalisées, éléments à 
reprendre en entier 

 
Attention! Les entretiens autour des grilles de compétences s’organisent tout au long du semestre, 
dès que la totalité des mandats pratiques d’une compétence sont terminés. Le formateur et la 
personne en formation se réunissent alors pour échanger à partir des tableaux comparatifs. Lors de 
cet entretien, le formateur communique les points positifs et les points d'amélioration à la personne 
en formation. Vous pouvez organiser un petit entretien par compétence ou regrouper 2 (voire 3) à la 
fois.  
 
En synthèse :  

 
 
 

 Tableaux 
comparatifs 

L'ensemble des grilles de 
compétences (toutes les auto-

évaluations, les évaluations 
externes) 

de toutes les compétences 
opérationnelles du semestre 

Entretiens sur la 
base des tableaux 

comparatifs  
(Points positifs et 
d'amélioration) 

Saisie de la note sur ov-ap 
(Procédure et invitation à cet 

atelier seront envoyées 
ultérieurement – concerne 

uniquement les formateurs)  
 


